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Les Clauses techniques communes à l’ensemble des pâturages relevant du régime forestier des Alpes de Haute Provence. 

 
Office National des Forêts 

Agence territoriale des Alpes de Haute-Provence 
 

CLAUSES TECHNIQUES COMMUNES 

A L'ENSEMBLE DES PATURAGES 

RELEVANT DU REGIME FORESTIER  

ARTICLE 1 - Espèces et effectifs admis 

 

Espèces admises 

  

Les espèces admises au pâturage (bovins, équins, asins ou ovins) sont fixées aux clauses de 

chaque lot. 

Le pâturage par des caprins est autorisé uniquement sur dérogation accordée par les services de 

l’Etat, sur avis motivé par l’ONF, dans les cas où cela présente un intérêt en matière de défense des forêts 

contre l’incendie.  

En zone cœur du parc national, afin d’éviter tout risque d’hybridation ou de transmission de 

maladies avec le bouquetin, les caprins sont interdits. A titre exceptionnel, 5 chèvres sont autorisées. 

Celles-ci devront être conduites avec le troupeau. Toutes les bêtes devront être redescendues en fin 

d’estive. Tout individu abandonné ou échappé pourra faire l’objet de tirs d’élimination, en application 

de la règlementation en vigueur, aux frais du bénéficiaire en cas d’abandon de caprin sur l’alpage. 

 

Effectifs 

  

Les effectifs admis pour chaque espèce sont fixés aux clauses de chaque lot. 

 Dans les pâturages, l'effectif est calculé : 

- Pour les ovins, en comptant toutes les bêtes sauf celles nées sur le pâturage. 

- Pour les autres espèces, en comptant toutes les bêtes de plus de trois mois à la descente de 

l’alpage. 

  Les ânes, mulets et chevaux, qui servent au transport que nécessite la transhumance, sont admis 

en surnombre. 

 En cas d’animaux introduits en surnombre, outre le retrait immédiat de ces animaux, et 

l'éventuelle résiliation du bail, il sera fait application de l'article R 261-9 du code forestier (contravention 

de 5ème classe). 

 A la demande du bénéficiaire présentée au minimum un mois avant l'arrivée sur le pâturage, et 

sous réserve de l'accord écrit de l'Office National des Forêts (ONF), l'effectif admis peut être modifié, la 

durée de présence des animaux pouvant être révisée en conséquence. Seules les demandes solidement 

motivées sont recevables. En zone cœur du parc national, ce délai est étendu à 4 mois. Tout souhait de 

modification substantielle d’effectif devra faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès 

du Directeur du Parc national. 

 En cas de réduction du nombre d’animaux autorisés imposée par l’ONF et justifiée par la 

conservation des terrains ou de l’environnement, une réduction de la redevance annuelle sera consentie 

à proportion du nombre d’animaux admis.  
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ARTICLE 2 - Date d'arrivée, marquage, comptage 

  

Le bénéficiaire doit faire connaître à l'agent ONF au moins 8 jours à l'avance, la date d'arrivée 

du troupeau sur le pâturage. 

 Il doit fournir pour les bovins la liste des numéros auriculaires et pour les ovins un exemplaire 

des différentes marques de chaque propriétaire dont les bêtes composent le troupeau. 

 En début ou en cours d'estive, il doit prendre les dispositions nécessaires pour qu'un comptage 

soit effectué en présence de l'agent ONF. 

 A défaut du respect de ces clauses, il sera fait application de l'article R 261-9 du Code Forestier 

(contravention de 5ème classe). 

ARTICLE 3 – Entretien et maintien en état du pâturage 

  

 L’accord exprès et préalable de l’ONF et de la collectivité propriétaire (dans le cas de 

pâturages communaux) est nécessaire avant le début de toute intervention d’investissement 

(autorisation de l’agence départementale) ou d’entretien (autorisation de l’agent ONF). 

 Le bénéficiaire s’engage à exploiter le pâturage, à l’entretenir, à le maintenir en bon état et en 

adéquation avec la ressource pastorale.  

 L’utilisation de l’espace pastoral est réalisée en évitant à la fois le sous-pâturage et le 

surpâturage. En cas de déséquilibre constaté par l’ONF à l’aide de la grille de raclage établie par le 

CERPAM, la capacité du pâturage sera réévaluée avec le bénéficiaire et en concertation avec le Parc 

National du Mercantour (PNM) pour les alpages situés en zone cœur du Parc National. En cas de 

déséquilibre confirmé ou de désaccord entre les parties, une expertise technique pourra être réalisée par 

le CERPAM et sera à la charge du bénéficiaire.  

 Afin de limiter l'embroussaillement et le boisement d'espaces ouverts, le bénéficiaire ou ses 

ayants droit pourront procéder à l'élimination de la végétation arbustive et des semis d'espèces 

arborescentes aux conditions suivantes : 

- Autorisation préalable de l'agent ONF responsable du lot et du Parc National du Mercantour 

pour les alpages situés en zone cœur du Parc National (voir fiche annexe sur la règlementa-

tion du PNM),  

- Respect strict des directives de l'agent ONF notamment quant aux zones, au type de végéta-

tion ou aux outils autorisés. 

 A défaut, et en cas d’embroussaillement excessif constaté et notifié au bénéficiaire par l’ONF, le 

propriétaire pourra, sur simple mise en demeure infructueuse, réaliser les travaux de débroussaillement 

nécessaires à la remise en état, aux frais du bénéficiaire. 

ARTICLE 4 - Circulation des véhicules motorisés sur le pâturage 

  

La circulation des véhicules motorisés est interdite en dehors des voies de circulation et sur toutes 

les voies (y compris les sentiers) non ouvertes à la circulation publique à l'exception des cas suivants : 

- Autorisation explicite de circuler figurant aux clauses du lot et en précisant les conditions, 

- Tolérance pour l'accès aux cabanes pastorales dans les conditions suivantes : 

▪ Seul le bénéficiaire et son berger sont autorisés. 

▪ Les véhicules autorisés doivent emprunter les voies carrossables existantes, assurant 

l'accès le plus direct de la voirie publique à la cabane pastorale. 

▪ Pour les pistes situées en zone cœur du Parc National du Mercantour, une autorisation 

de circulation doit être délivrée par l’établissement public du Parc national (voir an-

nexe). 

▪ La circulation motorisée sur des chemins pédestres n'est tolérée que lorsque la cabane 

pastorale n'est pas desservie par une voie carrossable, sauf en zone cœur du Parc Natio-

nal du Mercantour. 
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▪ Un mois avant la montée du troupeau, le bénéficiaire fournit à l'agent ONF la marque et 

l’immatriculation du véhicule utilisé pour l'accès aux cabanes. 

- Circonstances exceptionnelles, après accord écrit de l’agent ONF approuvé par le propriétaire 

(dans le cas des pâturages communaux). 

 Dans les cas où la circulation est autorisée :  

▪ Les véhicules motorisés ne peuvent pas être utilisés pour le gardiennage du troupeau. 

▪ Les barrières devront être systématiquement refermées après chaque passage. 

 A défaut du respect de ces clauses, il sera fait application de l'article R 163-6 du Code Forestier 

(contravention de 4ème ou 5ème classe). 

 

ARTICLE 5 - Cabanes pastorales - Alimentation en eau 

  

Les cabanes pastorales et autres abris existant sur le pâturage peuvent être utilisés dans l'état où 

ils se trouvent, aux risques et périls du bénéficiaire, sans que l'ONF ni l’Etat ni la collectivité propriétaire 

(dans le cas de pâturages communaux) ne puissent être obligés à des réparations préalables. 

 Ces cabanes pastorales et abris, mis à disposition des bénéficiaires, pourront, quand leurs 

conditions d'accueil le permettent, être utilisés en cours d'estive par les personnes chargées de missions 

de gestion des espaces pastoraux, même en présence du berger et pour la durée limitée à leur mission. 

 Un état des lieux des cabanes est établi par l'agent ONF en présence du bénéficiaire, la première 

année d'utilisation et au terme de la location. En cas d’utilisation en dehors de la période pastorale, des 

états des lieux annuels pourront être établis. 

 Les éventuelles dégradations survenues aux cabanes hors période de pâturage, doivent être 

signalées par le bénéficiaire à l’agent ONF dès l’arrivée sur le pâturage. 

 Tout aménagement des cabanes ou de leurs annexes effectué par le bénéficiaire doit, au préalable, 

faire l'objet d'une autorisation écrite de l'ONF approuvée par le propriétaire (dans le cas des pâturages 

communaux), et demeure acquis au propriétaire sans indemnité quelconque pour le bénéficiaire. 

 Tout projet d’aménagement et/ou travaux extérieurs aux cabanes situées en zone cœur du Parc 

National doit faire l’objet d’une autorisation préalable du Parc National du Mercantour. 

 En cas d’installation ou de remplacement de serrure, le bénéficiaire doit remettre un double des 

clés à l’agent ONF et à la collectivité propriétaire (dans le cas de pâturage communaux). 

 L'entretien courant des cabanes pastorales est à la charge du bénéficiaire ; il comprend en 

particulier : 

- Le maintien en bon état de propreté : nettoyage des locaux (sols, vitres, poêle, tuyaux, con-

duit de fumée), nettoyage quotidien de la vaisselle, évacuation régulière des ordures (l'en-

fouissement des ordures est strictement interdit) 

- Le maintien en état du mobilier intérieur, 

- L'entretien des fermetures (portes et fenêtres), le remplacement des vitres cassées, 

- La maintenance globale des dispositifs d’éclairage photovoltaïque (en fin d’estive ne pas 

débrancher la batterie, éteindre les ampoules) et de gaz, 

- La vidange des conduits risquant le gel, 

- Le maintien des abords extérieurs de la cabane en bon état de propreté tout au long de 

l’estive. 

 Ni L'Etat, ni l’ONF, ni la collectivité propriétaire (dans le cas de pâturage communaux) ne 

garantissent la qualité des eaux, le débit des sources ; leur responsabilité ne saurait être recherchée à ce 

sujet. 

 La mise en œuvre et la maintenance des équipements existants de captage et d’acheminement de 

l’eau incombent au bénéficiaire du lot. 

 Faute par le bénéficiaire de remplir ces obligations, il y sera pourvu à ses frais, après mise en 

demeure, par l'ONF. 
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ARTICLE 6 - Autres équipements 

  

Les équipements pastoraux existant sur le pâturage (captage, abreuvoir, parcs fixes, pédiluves, 

clôtures, etc.), font l'objet d'un inventaire dressé par l'agent ONF en présence du bénéficiaire, la première 

et dernière année d'utilisation. 

 L’utilisation des citernes ou bassins de Défense des Forêts contre l’Incendie est interdite comme 

abreuvoir, à l’exception des éventuelles surverses uniquement lorsqu’elles sont actives. 

 Toute mise en place d'équipements pastoraux nouveaux (y compris équipements temporaires) 

par le bénéficiaire ne peut se faire qu'après accord de l'agent ONF. Cette mise en place devra respecter à 

minima les conditions suivantes : 

- Les parcs ou filets mobiles ne devront en aucun cas entraver le passage sur les pistes et 

sentiers existants, 

- Les clôtures électriques fixes ne peuvent être réalisées qu'avec : 

▪ Aménagement, signalement et entretien de passages pour véhicules, cyclistes, ca-

valiers ou piétons à la traversée des chemins et sentiers. 

▪ Interdiction de prélever en forêt des piquets sans l'accord de l'agent ONF respon-

sable. 

▪ Interdiction de fixer les clôtures sur des arbres vivants sauf autorisation de l’agent 

ONF. Les isolateurs à vis peuvent être acceptés dans les conditions suivantes : 

• Retrait systématique des isolateurs cassés ou devenus obsolètes, 

• Isolateurs à dévisser au fur et à mesure de la croissance de l’arbre, le 

bourrelet cicatriciel ne devant jamais englober tout ou partie de l’iso-

lateur sauf la vis. 

▪ Interdiction d'utiliser du fil de fer barbelé. 

▪ Interdiction d'utiliser des crampillons ou cavaliers sur les arbres vivants. 

 

 L'entretien courant des équipements est à la charge du bénéficiaire. En particulier : 

- En fin de période de pâturage, les clôtures devront être détendues ou déposées par le 

bénéficiaire pour éviter les dégâts en période hivernale et faciliter les déplacements de la 

faune sauvage, l’alimentation des abreuvoirs devra être vidangée. 

- Les clôtures devenues obsolètes seront retirées immédiatement du pâturage par le béné-

ficiaire. 

- La mise hors gel si nécessaire des installations hydriques (captages et réseau d’eau ainsi 

que les impluviums). 

 

 Il sera procédé à l'enlèvement des pierres : 

- Sur les voies ouvertes à la circulation publique aussitôt après le passage du troupeau. 

- Sur les voies fermées à la circulation publique dès que la circulation est compromise et 

au minimum une fois en fin de saison. 

 

Il sera procédé à l’enlèvement de l’abri temporaire du berger (caravane, cabane mobile…) chaque 

année en fin de période de pâturage sauf autorisation de l’agent ONF. 

 

ARTICLE 7 - Règlements sanitaires 

  

 Le bénéficiaire devra se conformer au règlement sanitaire en vigueur dans le département. En 

particulier : 

- Certificats sanitaires : en cas de nécessité et à la demande de l'agent ONF, il doit faire 

parvenir les certificats sanitaires de la totalité des animaux admis au pâturage. 
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- Traitement sanitaire en alpage : les emplacements où se feront les traitements sanitaires 

du troupeau sur l'alpage doivent faire l'objet d'un accord préalable de l'agent ONF. Les 

produits devront être homologués et les prescriptions de stockage et d’élimination devront 

être strictement respectées et mises en œuvre. 

Pour limiter l’impact potentiel des traitements antiparasitaires sur la biodiversité, les 

animaux traités avec des médicaments à risque pour l’environnement n’accèderont 

au pâturage qu’une fois passée la période équivalente à la durée d’émission de fèces 

à action insecticide sur la faune non-cible (Cf. Tableau 1). Pendant la période de 

pâturage, le principe général reste l'absence de traitement antiparasitaires.  

Cependant, en cas d'infestation nécessitant un traitement urgent, celui-ci pourra être 

réalisé après avis du vétérinaire traitant ou du GDS. Un contrôle annuel basé sur l’analyse 

du carnet sanitaire pourra être mis en place pour s’assurer du respect de cette clause. 
 

Tableau 1 : Durée d’émission de fèces à action insecticide en fonction des molécules 
utilisées 
 

Familles de 
molécules 

Mode d'administration 
Durée d'émission de fèces à action 

insecticide sur faune non-cible 
= période d’exclusion de la forêt 

Avermectines 
Milbémycines 

Formules à longue durée 
d’action 

> 6 mois  

Pour-on, injection sous 
cutanée, voie orale 

4 semaines 

Pyréthrinoïdes Pour-on, balnéation 2 semaines 

Organophosphorés 
Balnéation ou passage à 
l'éponge 

1 semaine 

 

- Animaux morts : en attendant leur enlèvement définitif, conformément à la réglementa-

tion, les carcasses d'animaux sont retirées des abords immédiats des sentiers et des points 

d'eau. Elles peuvent être amenées sur les charniers (alimentation des rapaces) autorisés 

par arrêté préfectoral. Pendant cette durée, elles seront laissées à l’air libre et non pas 

enterrées. 

- Captages d'eau potable : Le bénéficiaire devra respecter autour des captages d’eau potable 

la réglementation relative aux Périmètres de Protection Immédiat et aux Périmètres de 

Protection Rapprochée institués ou en cours d’instruction. 

 

ARTICLE 8 - Mesures contractuelles (dont mesures agro-environnementales) 

  

Si, pendant la durée de la convention, le lot de pâturage se trouve, en totalité ou en partie sur des 

territoires où sont définis des objectifs environnementaux (par ex. Natura 2000), il peut être proposé au 

bénéficiaire la contractualisation des mesures répondant à ces objectifs (par ex. des Mesures Agro-

environnementales et Climatiques – contrats MAEC). 

 L’accord écrit exprès et préalable de l’ONF et de la commune propriétaire (dans le cas des 

pâturages communaux) est nécessaire avant tout engagement contractuel. 

 Le suivi de la mise en œuvre des mesures contractualisées sera pris en compte dans le compte-

rendu annuel prévu à l’article 10. 
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ARTICLE 9 - Autres usages du territoire 

 

Exploitation forestière 

  

L'utilisation pastorale n'est pas exclusive de l'exploitation forestière. 

 Celle-ci peut entraîner certaines contraintes qui doivent être acceptées par les bénéficiaires de 

pâturage : utilisation de la voirie par des camions grumiers, déplacements d'équipements pastoraux, 

déposes de clôture, parcage des animaux hors zone d’exploitation etc. 

L’agent ONF responsable du lot transmet dans ce cas toutes les informations utiles au bénéficiaire, dès 

qu’il en a connaissance. 

 

Exercice de la chasse 

  

L'utilisation pastorale n'est pas exclusive de l'exploitation cynégétique. 

 La présente convention de pâturage ne confère aucun droit de chasse au bénéficiaire. 

 La constatation d'un acte de braconnage commis par le bénéficiaire ou son berger ainsi que le 

fait de laisser les chiens chasser la faune sauvage pourront entraîner la résiliation sans indemnités de la 

présente convention de pâturage. 

 Le bénéficiaire s'engage à respecter le droit de chasse concédé par le propriétaire comme précisé 

aux clauses du lot. 

 

Accueil du public et équipements touristiques 

  

Il est rappelé que l’accueil du public dans les forêts domaniales fait partie des missions 

demandées par l’Etat propriétaire et, dans les forêts communales, de la politique de développement local. 

Cette fréquentation, souvent limitée, doit être acceptée par les bénéficiaires de pâturage. 

 Outre les prescriptions figurant à l'article 6 concernant les équipements pastoraux, les 

bénéficiaires : 

- Signaleront et aménageront les clôtures qui subsisteraient à la traversée des itinéraires piétons, 

cyclistes ou cavaliers. 

- Prendront toutes dispositions pour la sécurité des autres usagers de la montagne vis-à-vis de 

leurs animaux domestiques et notamment des chiens, qu'ils soient de protection ou de travail. 

- Veilleront à intervenir dans les plus brefs délais pour faire cesser le comportement agressif 

des chiens vis-à-vis des usagers de la montagne. 

- Signaleront la présence de chiens de protection du troupeau par mise en place de panneaux 

sur tous les accès au pâturage. 

- Sont tenus de réparer les dégâts causés par le troupeau sur les pistes, sentiers et autres équipe-

ments touristiques sauf ceux provenant de cas de force majeure. 

 A titre d'informations non exhaustives, les utilisations et équipements touristiques principaux sur 

le pâturage sont indiquées aux clauses du lot. 

 

Protection de l'environnement 

  

Il est rappelé que la protection de l'environnement fait partie intégrante de la gestion durable des 

forêts relevant du régime forestier (forêts domaniales et de collectivités). Le respect de la réglementation 

environnementale est donc impératif (notamment celle du PNM, rappelée dans une fiche annexée à la 

convention, lorsque le pâturage est en tout ou partie inclus dans la zone cœur du Parc National). 

 A titre d'information non exhaustive, les principaux statuts de protection environnementale sur 

le pâturage sont indiqués aux clauses du lot. 

 La présente convention de pâturage ne confère aucun droit de cueillette au bénéficiaire. 

 Outre la mise en œuvre de la réglementation sanitaire figurant à l'article 6, les bénéficiaires : 
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- Mettront en œuvre les prescriptions figurant aux clauses particulières du lot, 

- Obtiendront l'autorisation préalable de l’agent ONF pour l'implantation de nouveaux parcs 

de nuit. 

- Veilleront à respecter les réglementations de protection de l'environnement qui s'appliquent 

au territoire. 

- Ne porteront pas le feu à l’intérieur du territoire concédé (sauf autorisation expresse de 

l’agent ONF) et resteront responsables de tous délits et incendies du fait de leur activité. 

- Solliciteront l’accord préalable et exprès de l’ONF pour tout brûlage de végétaux sur pied 

dans le respect de l’arrêté préfectoral en vigueur.  

 

Chiens de protection et de travail 

  

Tout propriétaire de chiens de protection ou de travail mis en cause dans un incident de pincement 

ou morsure devra sans délai en avertir la DDT et se conformer à la réglementation en vigueur comprenant 

d’une part 3 visites vétérinaire réalisées le jour J puis à J+7 et J+15 pour le suivi de la rage et d’autre 

part la réalisation d'une évaluation comportementale avant réintégration au troupeau.  

ARTICLE 10 - Rencontre annuelle 

 

 Selon les enjeux liés au pâturage, une rencontre entre le bénéficiaire et l’agent ONF aura lieu 

chaque année en fin de période de pâturage, afin de vérifier de concert la bonne application des clauses 

techniques du contrat, l’état des cabanes pastorales et autres installations ainsi que la mise en œuvre des 

mesures éventuellement contractualisées. Cet entretien pourra donner lieu à un compte-rendu écrit, 

cosigné par les deux parties dont un exemplaire sera remis au bénéficiaire et un exemplaire transmis au 

responsable d’Unité Territoriale de l’ONF et au service concessions. Pour les alpages situés en zone 

cœur du Parc National du Mercantour, un agent du PNM pourra être associé à cette rencontre. 

ARTICLE 11 – Relations bénéficiaires - bergers 

  

 Le bénéficiaire doit passer des consignes claires au berger.  

 Il doit lui faire visiter l’alpage en totalité et aborder tous les aspects du pâturage.  

 Il lui remettra tous documents utiles à la gestion du pâturage (contrat de location, clauses 

communes et particulières du lot, cartes et plans de pâturage, contrats MAEC)  

 S'il est constaté que ces consignes ont été passées de façon insuffisante, le bénéficiaire pourra être 

mis en demeure, par l’agent ONF, de procéder à cette passation de consignes dans un délai de 10 jours. 

 A défaut, il y sera pourvu par l’agent ONF, aux frais du bénéficiaire au tarif de la journée de 

technicien supérieur forestier. 

 Le carnet de pâturage devra être tenu à jour. 

 

Le bénéficiaire doit également communiquer chaque année au responsable ONF, au plus tard lorsqu’il 

annonce la date d’arrivée du troupeau (cf. article 2), les coordonnées du berger. 

 

ARTICLE 12 – Modification des clauses techniques 

  

 A l'initiative de l'ONF gestionnaire, les clauses techniques pourront être adaptées pour des 

impératifs de gestion du milieu (érosion, chablis, sécheresse...), et après avis du PNM pour les 

conventions situées en cœur du Parc National. La notification en sera faite au bénéficiaire trois mois 

avant l'arrivée prévue au pâturage (sauf cas de force majeure). Elles donneront éventuellement lieu à 

révision du loyer conformément aux dispositions de la convention pluriannuelle de pâturage. 
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ARTICLE 13– Infractions aux clauses et conditions  

  

 Toute infraction aux clauses et conditions précisées dans la convention pluriannuelle de pâturage 

et dans les présentes clauses techniques communes est poursuivie en application des articles R261-9 à 

R261-17 du Code Forestier. 

 Outre l’éventuelle contravention qui résulte des poursuites mentionnées ci-dessus, le non-respect 

des clauses et conditions précisées dans la convention pluriannuelle de pâturage et dans les clauses 

techniques communes, donne lieu au paiement au propriétaire, d’une pénalité contractuelle (ou clause 

pénale civile) d’un montant de 200 €, sans préjudice de l’indemnisation du ou des préjudices matériels 

qui peuvent en résulter directement ou indirectement. 

 

 

Le Bénéficiaire 

  

Pour la Commune 

 

 

 

 

 

 

Pour l'ONF 

Le Directeur d’Agence 

 
M. Stéphane GUITET 

 
  



 

Page 15 sur 21 

 



 

Page 16 sur 21 

 



 

Page 17 sur 21 

 



 

Page 18 sur 21 

 

 



 

Page 19 sur 21 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Page 20 sur 21 

 

 Etat initial * et observations 

 
Date :  

Etat final * et observations 

 
Date : 

Remarques particulières 

Zone de pâturage 

Etat du sol et de la 
végétation 

 

   
 
 
 

Cabane(s) et Hangar(s) 

Huisseries 
 
 
 

  
 

Propreté 
 

 
 
 

  

Etat du mobilier 

  
 
 
 

Liste du mobilier : 
 
 

Alentours (propreté, 
aménagements…) 

 
 
 
 

  
 

Clés   Nombre : 
 

Eau et électricité 
(vidange, panneaux 
solaires, batteries) 

 

   

Cheminée(s) 
  Dernier ramonage : 

 
 

Autres équipements 
spécifiques 

  
 
 

 

Routes, chemins et accès (Cf. PLAN) 

Routes carrossables 
(Épierrage, barrières, 

signalisations…) 

   

Chemins de 
randonnées 
(Epierrage) 

 
 
 

  

Clés des accès 
 
 

 Nombre :  

Autres installations 

Cuves et abreuvoirs 
(Vidange) 

 
 
 

  

Clôtures, parcs, … 
 

 
 
 

  

Captages 
 

 
 
 

  

 
 
 

   

    

L’agent responsable 
du lot 

     * Etat : bon / moyen / médiocre 
 

Le locataire 
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